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L’ACTIVITE CONSPIRATIVE
SOUS LA RESTAURATION FRANÇAISE

USAGES ET MISES EN FORME D’UN REPERTOIRE

DE CONTESTATION POLITIQUE

XAVIER LANDRIN

L’idée de conspiration et les représentations plus ou moins partagées du
fonctionnement de la politique qui lui sont associées constituent, aujourd’hui encore,

l’une des catégories les plus mobilisées par les acteurs et les com­mentateurs

de la vie politique. Il s’agit en effet, à l’exemple des prénotions dont parlait
Durkheim, d’un produit de l’expérience, d’une manière de conce­voir la
politique formée par la pratique et pour elle. Parce qu’elle s’impose d’abord à

l’observateur comme une catégorie naturelle du débat politique, une catégorie
naturalisée par un usage réitéré au sein des champs politique et médiatique, il
n’est peut-être pas inutile de s’interroger sur la réalité qu’elle recouvre dans

des configurations particulières afin d’en donner une définition contextualisée,
dégagée de l’effet de permanence qu’implique l’usage quoti­dien d’un schème

auquel les acteurs sociaux ont souvent recours pour penser des phénomènes

extrêmement hétérogènes.1

Prendre pour objet l’activité conspirative sous la Restauration française
appelle par conséquent une définition préalable de ce type d’activité permettant
de spécifier les propriétés du mouvement conspiratif qui émerge dans les
années 1820, et de rendre compte des transformations politiques qui, dans

cette pé­riode, introduisent des définitions et des usages différenciés de ce

mode d’ac­tion collective. On peut saisir les dimensions stratégiques, structurelles

et contextuelles que prend l’activité conspirative sous la Restauration
en les pensant à travers la notion synthétique, formalisée par Charles Tilly,
de répertoire d’action collective.2 En posant l’hypothèse, éprouvée dans

plusieurs de ses travaux, que toute population possède un répertoire limité
d’actions collec­tives, c’est-à-dire de moyens d’agir en commun sur la base

d’intérêts parta­gés, Charles Tilly a rendu nécessaire, pour l’historien ou pour
le sociologue des mouvements protestataires, l’historicisation des formes de

mobilisation des acteurs sociaux. Ses réflexions sur la variété des façons de
se mobiliser incitent à prendre en compte les propriétés des groupes dont
ces acteurs sont issus ainsi que leur position dans l’espace social, mais aussi

l’accessibilité réelle, liée à la présence de traditions contestataires préexistantes



Verschwörung! / Conspiration! traverse 2004/3

58

et aux particularités de la structure politique et économique, des modes de
protesta­tion collective. Si l’on souhaite appréhender l’ensemble des aspects

qui défi­nissent les conspirations dans les années 1820, on ne peut cependant
pas limiter l’analyse de ce registre d’action collective à ses modalités d’ac­com­plissement,

à son organisation ou à ses traits institutionnels. Il faut encore
situer l’émergence de l’activité conspirative à partir des transformations
structurelles et des changements politiques qui affectent l’espace social et
contribuent à produire dans cette période des velléités de contestation
politique du régime. Il faut enfin examiner le travail politique de définition et
de mise en forme des conspirations auquel se consacrent certains acteurs de

l’arène poli­tique légitime, dans la mesure où ce processus de transformation
des conspira­tions en enjeu de luttes politiques entre publicistes et parlementaires

participe pleinement à la construction du sens public des protestations
politiques sous la Restauration.

PROCESSUS DE RADICALISATION CONSERVATRICE ET GENESE DE

L’ACTIVITE CONSPIRATIVE SOUS LA RESTAURATION

Dans un témoignage parfaitement illustratif des raisons que se donnent les
acteurs pour s’engager, dans les années 1820–1823, au sein des sociétés secrètes

conspiratives, l’ancien carbonaro Ulysse Trélat résume ainsi les motivations de

son investissement protestataire: «C’est pour appeler les hommes à l’exercice
de leurs droits, pour les doter des bienfaits de l’égalité, pour faire cesser le
système ruineux de gouvernement qui les épuisait, pour rendre la guerre
impossible entre les nations […] c’était pour faire de l’instruction une charge
de l’Etat au profit de tous ses membres; c’était, avant tout, pour appeler le
peuple souverain à constituer son gouvernement comme il l’entendrait, que

les hommes libres se concertaient alors et s’associaient entre eux.»3 Il ne fait
pas de doute que ce témoignage, marqué par une rhétorique du don de soi à

la cause du plus grand nombre, donne une version enchantée et désintéressée

de l’engagement conspiratif. Mais il met néanmoins en scène un discours con­testataire

partagé, au début des années 1820, par certains groupes sociaux,
qui doit être restitué aux transformations qui affectent, dans cette période,
plusieurs arènes en interdépendance avec l’espace politique. Dans la mesure où

ils ont rendu possible la formation d’une opposition extra-légale composée de

sociétés conspiratives et d’associations politiques clandestines plus ou moins
structu­rées, 4 ce sont ici les effets du processus de radicalisation conservatrice
du régime qui doivent retenir l’attention.5 La période d’ouverture politique des

années 1816–1819 avait contribué à l’équilibre et à la stabilisation des rapports
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Fig. 1: «Les derniers moments du duc de Berry dans la salle de l’ancien opéra» par
Alexandre Menjaud, 1824, Musée Fabre. L’héritier du trône meurt assassiné en 1820
par Louvel, un «conspirateur solitaire» L’assassinat du duc de Berry contribue au
processus de réaction conservatrice qui affecte la Restauration à partir des années
1820.

de force et des luttes politiques de classement entre élites opposées – émigrés
issus de la noblesse d’Ancien Régime, élites d’Empire, fractions bourgeoises
en quête de position et de reconnaissance politiques – qui caractérisaient la
monarchie restaurée des Bourbons, en particulier depuis l’élection en 1815
de la «Chambre introuvable» composée en majorité de royalistes convaincus,
hostiles au double héritage révolutionnaire et bonapartiste. L’apparition
progressive, au sein de la Chambre des députés, d’un personnel non aligné sur
les positions ultra-royalistes avait permis au gouvernement, à partir de 1816,
d’engager un travail de réforme soutenu par l’opposition. Cette politique de

réforme, marquée par les législations «libérales» portant sur le recrutement
des militaires, sur l’éligibilité et l’électorat ou encore sur la presse, avait eu

pour effet de rallier les forces d’opposition à la monarchie restaurée. Mais
l’ensemble des mesures de restriction des libertés publiques adoptées de
justesse à la Chambre après l’assassinat en février 1820 du duc de Berry,6

héritier du trône, avaient incité une partie de l’opposition parlementaire à se
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mobili­ser hors de l’arène politique légitime pour y trouver de nouveaux
soutiens. Les acteurs les plus engagés de l’opposition, parmi lesquels Lafayette,
de Corcelle, Manuel et Dupont de l’Eure, entreprennent alors de constituer
un comité chargé d’enquê­ter, notamment en province, sur les dispositions au

soulèvement politique d’une partie de la population. Parallèlement, d’autres
stratégies de regroupe­ment émergent au sein des secteurs de l’espace social les
plus affectés par cette transformation des rapports de force politiques. C’est
en particulier le cas pour le secteur militaire où le général Latour-Maubourg,
successeur de Gouvion-Saint-Cyr au poste de ministre de la guerre, procède à

des épurations, et où plusieurs officiers de troupe et sous-officiers sont chassés

des cadres. Les militaires parisiens bonapartistes se réunissent au «Bazar
Français» point de ralliement d’officiers en activité et de demi-soldes
particulièrement hostiles à Louis XVIII. La réaction ultra-royaliste affecte également

le secteur universi­taire où se renforce un contrôle de la conformité religieuse
et politique des enseignants qui conduit dans certains cas à des relégations ou

à des exclusions, et où sont désormais interdites, par l’ordonnance du 5 juillet
1820, les asso­ciations étudiantes.7 Certains professeurs d’Université, comme
Victor Cousin ou Théodore Jouffroy, ainsi qu’une partie de la «Jeunesse des

Ecoles» se coor­donnent également et forment l’association des Amis de la
Vérité, dirigée par Armand Bazard. Plusieurs membres du groupe des militaires
bonapartistes réunis au «Bazar français» le comité politique clandestin des

parlementaires «libéraux» ainsi que la loge des Amis de la Vérité se

trouveront à l’origine de la «conspiration du 19 août 1820» qui visait la prise
du fort de Vincennes et, idéalement, un soulèvement insurrectionnel à Paris.
Celle-ci sera découverte avant d’avoir reçu un commencement d’exécution.
Mais cette première mobi­lisation conspirative constitue sans aucun doute un
seuil de cristallisa­tion de l’opposition extra-légale. Le contexte des années

1820, marqué par une série de relégations politiques et par l’application de

mesures de restriction dans des secteurs relativement différenciés, stabilise
ainsi une situation de coordi­na­tion tacite, ou de complicité objective, entre
les acteurs les plus expo­sés aux transformations des rapports de force politiques.

C’est aussi à la faveur de ce contexte que se forme progressivement un
réseau organisé mobilisant l’ensemble de ces acteurs dans une lutte politique
clandestine où s’élaborent différents projets conspiratifs.
L’usage du registre d’action collective que constitue l’activité conspirative
par des acteurs engagés dans la critique et la contestation du régime trouve
égale­ment une part d’explication dans la présence d’une gamme restreinte des

modes d’action protestataire disponibles sous la Restauration. Cette limitation
relative du répertoire d’action collective est liée, en particulier, à l’existence
de législations interdisant les rassemblements collectifs ainsi qu’à un ensemble
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de dispositions restreignant les possibilités de faire valoir collectivement des

opinions ou des revendications politiques hostiles à l’orientation du régime.
Si le droit d’association reste soumis à autorisation jusqu’en 1848, il existe
parallèlement d’autres restrictions centrées sur les catégories de la population

les plus marquées par des solidarités de groupe qui, dans un contexte
de ten­­sion politique, suscitent la vigilance et le contrôle des autorités. Ainsi,
l’or­donnance du 5 juillet 1820 énonce l’interdiction faite aux étudiants d’agir
ou d’écrire en nom collectif, et de former une association sans avoir obtenu
la permission des autorités locales et informé au préalable le recteur de leur
académie.8 Ces contraintes, qui augmentent le «coût» des mobilisations, ne

sont pas sans effet sur les formes de l’engagement et de l’investissement
protestataires. C’est la raison pour laquelle les acteurs sociaux saisissent, lorsqu’ils
en ont la possibilité, l’opportunité que présentent pour eux des situations
officielles hautement symboliques pour manifester ensemble leur opposition
à la politique du régime. Comme on le voit lors des funérailles du général
Foy en 1825 ou du député Manuel en 1827, ou encore lors du déplacement du
duc d’Angoulême à la faculté de droit de Grenoble en mai 1820, ces actions
protestataires apparaissent en effet à l’occasion des visites des représentants

du régime dans les institutions, notamment les universités, fréquentées par
des opposants aux politiques ultra-royalistes, ou bien au sein des cortèges

qui accompagnent l’enterrement des personnalités de l’opposition politique.
Ces mêmes contraintes légales permettent également d’expliquer pourquoi les
mouvements contestataires, afin d’échapper au contrôle et à la surveillance
des autorités, s’inscrivent dans des structures d’enrôlement dans la dissidence
politique loges maçonniques, ventes de carbonari ou associations clandes­tines

de défense des libertés publiques) et dans des formes de mobilisation
extra-légales où le secret constitue un liant entre les acteurs et leur garantit
une relative autonomie.

STRUCTURES ET PRATIQUES CONSPIRATIVES

La plupart des aspects de l’activité conspirative correspondent au schéma

général du répertoire d’action collective de la première moitié du 19e siècle.
Ce mode de regroupement et les mobilisations insurrectionnelles auxquelles il
donne lieu apparaissent en effet dans une phase antérieure au développement
du capitalisme en tant que facteur de concentration de la main d’oeuvre et à

l’affirmation du peuple comme acteur de la vie politique nationale, qui sont au

principe de la transformation du répertoire d’action collective dans la seconde

moitié du 19e siècle. C’est à partir des journées de juin 1848, considérées par
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Tilly comme un marqueur d’innovation dans les façons de protester, que le
répertoire d’action collective tend en effet à se renouveler à la faveur d’un
processus de politisation et de nationalisation des mouvements sociaux. On
peut notamment constater ces changements dans l’apparition progressive des

grèves, des réunions électorales ou des manifestations de masse. L’activité
conspirative qui se développe sous la Restauration dans les années 1820–1823
appartient davantage au registre des rassemblements fondés sur le secret où
les normes de l’environnement social ont tendance à s’effacer au profit d’une
sociabilité de type communautaire et ritualisée qui, comme l’affirme Simmel,
vient pallier cette absence de stabilité et de soutien normatifs.9 Elle diffère
assez nettement des mobilisations à finalité démonstrative qui se développent
dans la seconde moitié du 19e siècle, censées produire des effets de nombre,
comme les manifestations de rue, et qui mettent en scène des velléités de

participation directe du peuple à la vie politique nationale.10 Comme l’ont
remarqué la plupart des historiens, l’activité conspirative sous la Restauration
n’a engagé qu’une part infime de la population, regroupée clandestinement en

collectifs d’affidés, aspirant plus ou moins explicitement à se faire représenter

au sein du «pays légal» à occuper des positions dans la structure politique et
administrative, ou à se faire reconnaître comme force d’opposition politique
dans une phase de radicalisation ultra-royaliste du régime.
Bien que les acteurs de ces mouvements conspiratifs qui émergent sous la
Restauration investissent et réactivent un registre d’action routinisé depuis

la Révolution,11 les groupes conspiratifs qui se forment dans le début des
an­nées 1820 se distinguent à la fois par leur mode de recrutement, par leurs
traits structurels et leur ligne d’action. Parmi les différentes organisations
secrètes qui se forment dans cette période, c’est la Charbonnerie française

qui constitue le rassemblement le plus important de conjurés et d’opposants
officieux à la monarchie restaurée de Louis XVIII. Cette vaste organisation,
dont les membres les plus actifs parviennent à enrôler plusieurs milliers de

conjurés, est en partie le produit d’une fusion opérée par des notabilités
libérales, des étudiants ou d’anciens soldats de l’armée impériale, liés par des

réseaux d’interconnaissance, et rassemblés dans diverses sociétés secrètes ou
loges maçonniques comme l’Union, mise en place par l’avocat Joseph Rey
en 1816, la société des Che­valiers de la Liberté fondée en 1815 par Grandménil,

ancien chirurgien major dans l’armée impériale, ou encore la loge des

Amis de la Vérité, investie par une partie de la « jeunesse libérale» et mise

sur pied en 1820 sous l’impulsion de Bazard, Buchez, Flottard et Dugied. 12

Le processus d’unification des diffé­rents groupes conspiratifs au sein d’une
même organisation s’accentue dans le cours de l’année 1820, au moment

où l’échec de l’une des premières tenta­tives concertées de renversement de
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Fig. 2: « Une vente de carbonari » collection privée Pierre Mariel), in Pierre Mariel,
Les carbonari. Idéalisme et révolution permanente, Paris, 1971.
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l’ordre politique – la conspiration du 19 août 1820 – incite ses principaux
protagonistes à importer et à faire circuler le modèle institutionnel de la
Charbonnerie italienne au sein de la Charbonnerie française alors en voie de

constitution. C’est en particulier Pierre Dugied et Joseph Joubert, réfugiés en

Italie afin d’échapper aux poursuites relatives à la conspiration du 19 août,

qui ont tenté d’introduire en France les statuts de la Charbonnerie italienne,
organisation formée au début du 19e siècle dans le Royaume de Naples pour
lutter contre la domination politique et militaire napoléonienne et désormais
mobilisée contre la politique de réaction royaliste de Ferdinand Ier. Le travail
de transposition de ces statuts a surtout consisté, d’une part, à épurer les
routines de fonctionnement de la Charbonnerie ita­lienne de ses rites d’agrégation
à connotation spirituelle ou mystique et, d’autre part, à subordonner les

règles de fonctionnement et les objectifs du mouvement à une ligne d’action
exclusivement politique. La présence d’objec­tifs communs et d’une stratégie
coordonnée de déstabilisation du régime im­pli­quait la mise en place d’une
organisation structurée, inspirée en partie du modèle institution­nel italien.
Cette structure devait permettre une circula­tion contrôlée de l’in­for­mation

en favorisant la constitution de groupes restreints, appelés ventes, composés
de dix membres cooptés et placés sous l’autorité d’une vente supé­rieure.

L’organisation était hiérarchisée en six échelons – il existait en effet des ventes

communales, cantonales, départementales, fédé­rales, des ventes sectionnaires
et une vente suprême – et caractérisée par une distribution de l’autorité et du

pouvoir de décision relativement fixe. Elle avait pour objectif d’optimiser la
coordination des membres affiliés dans la concep­tion et la réalisation de leurs
programmes d’action. Cette organisation ne pouvait évi­demment fonctionner
sans ressources; elle était financée par la cotisation des membres et par les

dons de sociétaires fortunés, le plus sou­vent des industriels.
Dans son entreprise de mobilisation des forces d’opposition au régime, le
groupe des fondateurs de la Charbonnerie française développe également
une stratégie d’implantation de l’organisation dans plusieurs départements

du pays. Munis de lettres de recommandation rédigées par Lafayette, figure
sym­bolique de ralliement à l’opposition libérale, les initiateurs du mouvement
tentent de construire des ramifications entre des groupes contestataires ou
conspiratifs localisés; ils y parviennent à l’aide de Buchez pour les départe­ments

de l’Est, Rouen et Dugied pour la Bretagne, Arnold Scheffer dans le midi et

Riobé dans la région de la Basse-Loire. Le succès de l’implantation territoriale

de l’organisation et la distribution des regroupements conspira­tifs sur le
territoire étaient notamment liés à la présence, dans ces régions, d’une forte
population militaire. Par ailleurs, les entreprises de renversement de l’ordre
politique élaborées par les groupes conspiratifs ainsi constitués se définissent


















